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 n° 245 828 du 10 décembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. de VIRON 

Rue des Coteaux, 41 

1210 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 26 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 9 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE COOMAN loco Me I. de VIRON, avocat, qui comparaît avec 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 8 juillet 2011, la requérante a introduit une première demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Celle-ci s’est clôturée par l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil) n°88 558 du 28 septembre 2012, lequel a refusé de lui reconnaître la qualité de 

réfugiée et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2 Le 7 février 2012, la requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 
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1.3 Le 29 octobre 2012, la requérante a introduit une seconde demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le 26 février 2013, la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a 

refusé de lui reconnaître la qualité de réfugiée et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.4 Le 6 mars 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’encontre de la requérante. 

 

1.5 Le 25 mars 2013, la requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle a complétée le 17 

décembre 2013, et le 31 décembre 2013. Le 24 juillet 2013, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande recevable. 

 

1.6 Le 26 mars 2014, la partie défenderesse a rejeté les demandes d’autorisation de séjour visées au 

point 1.2 et 1.5 et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la requérante. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 1er septembre 2014, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

[d]écembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

La requérante [A. C.] invoque l’application de l’article 9 ter en raison d’un problème de santé empêchant 

tout retour au pays d’origine.  

 

Le médecin fonctionnaire de l’OE a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. Dans son avis 

médical remis le 25.03.2014, (joint en annexe de la prés ente décision sous pli fermé), le médecin de 

l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux, suivis nécessaires et accessibilité sont 

disponibles au pays d’origine, que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager et 

conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine au Rwanda.  

 

Sur base de toutes ces informations et étant donné que l’état de santé de la requérante ne l’empêche 

pas de voyager, le [m]édecin de l’Office des Etrangers affirme dans son rapport que rien ne s’oppose, 

d’un point de vue médical, à un retour au pays d’origine, au Rwanda.  

 

Dès lors,  

1) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lors qu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive [e]uropéenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants:  

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : L’étranger n’est pas en possession d’un passeport 

avec un VISA valable. Sa demande de reconnaissance du statut de réfugié et de protection subsidiaire 

a été réfusée [sic] par le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides en date du 26.02.2013. De 

plus une décision de refus de séjour (non fondé 9ter) a été prise en date du 26.03.2014 concernant les 

demandes 9ter du 22.03.2013 et du 07.02.2012. La requérante n’est donc pas autorisée au séjour ». 
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2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs, du « principe général de bonne administration » et de « l’obligation pour 

l’autorité administrative de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause », 

ainsi que de l’erreur manifeste dans l’appréciation des faits. 

 

2.2 Elle fait notamment valoir, dans une première branche, que « [q]uant à la disponibilité des 

traitements et suivis relatifs à l’affection au VIH, la motivation de la décision contestée est pour le moins 

lacunaire : elle cite les composantes de la thérapie médicamenteuse suivie par la requérante et affirme 

disponible chacune (ou un équivalent) disponible de manière individuelle et sur base de sources pour la 

plupart invérifiables ; La partie adverse renvoie à une base de données et en conclut que le traitement 

est disponible au Rwanda ; La base de données à laquelle il fait référence est Med COI ; […] De plus, le 

médecin conseil se réfère à différents sites internet ; Le site 

http://apps.who.int/hiv/amds/patents_registration/drs/Default.aspx indique, selon la partie adverse, que 

le Darunavir serait désormais disponible ; Cependant, il apparait que le dosage soit différent de celui 

dont a besoin la requérante or rien ne permet de croire qu’une modification du traitement soit supportée 

par la requérante ; Le site 

http://rbc.gov.rw/IMG/pdf/8_Final_Draft_RBC_Citizens_Charter_November.pdf traite du rôle du centre 

biomédical rwandais et ne permet pas d’établir la disponibilité de quelconque médication ; Le site 

http://moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES 

_LAST_UPDATED_DECEMBER_2013_.pdf est introuvable ; Le site http://www.sopharltd.com/m-70-

antibacterial-antibiotic.htlm recense une liste de médicaments où n’apparaît aucune composante du 

traitement de la requérante ; Enfin, la disponibilité de traitements et suivis psychiatriques n’est même 

pas évaluée ; La requérante se rend régulièrement aux consultations psychiatriques du Dr. [D.] et 

s’astreint à une médication stricte pour stabiliser son état ; Le médecin conseiller s’appuie sur un 

certificat médical du mois de mars 2013 duquel il ressort que la requérante a dans un premier temps 

mal supporté le traitement médicamenteux et qu’elle n’aurait donc aucune médication alors que par la 

suite l’état de la requérante s’est stabilisé grâce au traitement adéquat (Trazolan et Staurodorm), ainsi 

qu’il ressort des certificats médicaux du Dr. [D.] du 13 mars 2013 et du 12 juin 2013 ; La disponibilité 

des soins et suivis nécessaires n’est pas établie ; En prétendant le contraire, la partie adverse n’a pas 

suffisamment motivé sa décision au regard des exigences de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 ».  

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur la première branche du deuxième moyen, ainsi circonscrite, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique 

qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

http://apps.who.int/hiv/amds/patents_registration/drs/Default.aspx
http://rbc.gov.rw/IMG/pdf/8_Final_Draft_RBC_Citizens_Charter_November.pdf
http://moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES%20_LAST_UPDATED_DECEMBER_2013_.pdf
http://moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES%20_LAST_UPDATED_DECEMBER_2013_.pdf
http://www.sopharltd.com/m-70-antibacterial-antibiotic.htlm
http://www.sopharltd.com/m-70-antibacterial-antibiotic.htlm
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Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, ayant inséré l’article 9ter dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au 

nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. 

Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de 

l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter, les traitements existants dans le pays 

d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle également qu’il appartient au demandeur d’une autorisation de séjour d’apporter la 

preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit qu’il revendique et d’informer l’autorité 

administrative de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande. 

Dans la mesure où le requérant – qui a été assisté d’un conseil lors de l’introduction de sa demande – 

doit être tenu pour complètement informé de la portée de la disposition dont il revendique l’application, il 

lui incombait de transmettre à l’appui de la demande tous les renseignements utiles, au regard de sa 

situation personnelle, concernant sa maladie ainsi que la disponibilité et l’accessibilité à un traitement 

adéquat dans son pays d’origine.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.2 En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée est fondée sur un rapport du 

fonctionnaire médecin de la partie défenderesse, daté du 25 mars 2014, établi sur la base des 

documents médicaux produits à l’appui des demandes d’autorisation de séjour introduites, dont il 

ressort, en substance, que la requérante souffre de « [s]éropositivité HIV en traitement médicamenteux 

» et d’un « [s]yndrome de stress post-traumatique », pathologies pour laquelle le traitement et le suivi 

requis seraient disponibles et accessibles au pays d’origine.  

 

Le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse indique que le traitement médicamenteux actif 

actuel est composé de « Darunavir », de « Combivir® (lamivudine-zidovudine) », de « Ritonavir », de 

« Dapsone » et de « Staurodorm® (flurazepam) ».  

 

S’agissant de la disponibilité du traitement médicamenteux actif actuel de la requérante, l’avis du 25 

mars 2014 porte que :  

 

« Darunavir, lamivudine, zidovudine, ritonavir sont disponibles au Rwanda. 

Il avait été spécifié par l’interniste que le darunavir n'est pas disponible au Rwanda ; selon les données 

OMS, il apparait que cette molécule est maintenant enregistrée au Rwanda. 

WHO: The Drug Regulatory Status Database 
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Le dapsone est une molécule qui n'est plus répertoriée dans la pharmacopée belge et n’apparait donc 

plus dans le CBIP. Néanmoins, il est encore utilisé comme anti-lépreux ou en prévention d'infection à 

Pneumocystis carinii. 

 

A notre demande, une requête spéciale a été adressée au Rwanda en date du 17.02.14 sous la 

référence unique « Request number : RW-3201 Expense Order 940277 » et il nous a été confirmé que 

le Dapsone est bien disponible au Rwanda. 

 

En outre, il a été reprécisé que le suivi et le traitement d’une affection HIV est bien disponible sur place ; 

il en est de même pour les mesures de CD4 et de la charge virale. 

 

Des informations supplémentaires sont également issues de la banque de données MedCOI. 

 

Requête MedCOI du 15.06.12 portant le numéro de référence unique BMA-4148 Intl. SOS 2PAR019249 

Requête MedCOI du 11.10.13 portant le numéro de référence unique RWA-3069-2013 

 

Le projet Med-COI est un projet d'échange d'informations médicales existantes et de création d’une 

base de données commune, concernant la disponibilité des soins au pays d'origine ; le projet Med-COI 

est une initiative du Service de l'Immigration et de Naturalisation Néerlandais, il associe 17 partenaires 

(16 pays européens et l'International Centre for Migration Policy Development) et est financé par le 

Fonds Européen pour les Réfugiés. Disclaimer : l’information fournie est imitée à la disponibilité du 

traitement médical, habituellement dans une clinique/institution de santé, dans le pays d’origine ; la base 

de données ne fournit pas d’information concernant l'accessibilité du traitement. 

International SOS est une entreprise internationale de soins de santé, de l’assistance médicale et des 

services de sécurité. Elle est propriétaire de cliniques dans plus de 70 pays différents et dispose d’un 

réseau mondial de centres d'urgence. International SOS est sous contrat pour fournir des informations 

sur la disponibilité de traitements médicaux dans les pays à travers le monde. 

 

Ainsi que des sources suivantes :  

http://apps.who.int/hiv/amds/patents_registration/drs/Default.aspx  

http://rbc.gov.rw/IMG/pdf/8_Final_Draft_RBC_Citizens_Charter_November.pdf  

https://www.moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES_LAST

 UPDATED_DECEMBRE_2013_.pdf 
http://www.sopharltd.com/m-70-antibacterial-antibiotic.htlm ». 

 

Le Conseil observe qu’il n’y a, dans cet avis du fonctionnaire médecin ainsi que dans les informations 

auxquelles ce dernier renvoie, aucune réponse quant à la disponibilité du « Staurodorm® 

(flurazepam) », lequel fait pourtant partie du traitement médicamenteux actif actuel de la requérante. 

 

Ainsi,  

-  la requête MedCOI numéro RW-3201-2013, dont la réponse date du 20 février 2014, vise le 

Dapsone ; 

-  la requête MedCOI numéro BMA-4148, dont la réponse date du 20 juin 2012, vise le Ritonavir ;  

- la requête MedCOI numéro RW-3069-2013, dont la réponse date du 11 octobre 2013, vise le 

zidovudine et le lamivudine ;  

- l’information tirée du site http://apps.who.int/hiv/amds/patents_registration/drs/Default.aspx vise le 

Darunavir;  

- l’information tirée du site 

http://rbc.gov.rw/IMG/pdf/8_Final_Draft_RBC_Citizens_Charter_November.pdf vise une « list of 

authorized medecines », sans plus ample information, et dans laquelle, au demeurant, ne figure aucune 

composante du traitement médicamenteux actif actuel de la requérante ;  

- l’information tirée du site 

https://www.moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES_LAST

 UPDATED_DECEMBRE_2013_.pdf est inaccessible au Conseil et non présente en version imprimée 

au dossier administratif, de sorte que le Conseil est dans l’incapacité d’en vérifier la teneur ; et 

- l’information tirée du site http://www.sopharltd.com/m-70-antibacterial-antibiotic-.htlm vise une liste de 

médicaments, sans plus ample information, et dans laquelle, au demeurant, ne figure aucune 

composante du traitement médicamenteux actif actuel de la requérante. 

http://apps.who.int/hiv/amds/patents_registration/drs/Default.aspx
http://rbc.gov.rw/IMG/pdf/8_Final_Draft_RBC_Citizens_Charter_November.pdf
https://www.moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES_LASTUPDATED_DECEMBRE_2013_.pdf
https://www.moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES_LASTUPDATED_DECEMBRE_2013_.pdf
http://www.sopharltd.com/m-70-antibacterial-antibiotic.htlm
http://apps.who.int/hiv/amds/patents_registration/drs/Default.aspx
http://rbc.gov.rw/IMG/pdf/8_Final_Draft_RBC_Citizens_Charter_November.pdf
https://www.moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES_LASTUPDATED_DECEMBRE_2013_.pdf
https://www.moh.gov.rw/fileadmin/templates/Pharmacy_Duty_Roaster/AUTORIZED_MEDICINES_LASTUPDATED_DECEMBRE_2013_.pdf
http://www.sopharltd.com/m-70-antibacterial-antibiotic-.htlm


  

 

 

X - Page 6 

Dès lors, force est de constater, au vu de ce qui précède, qu’il ne peut être déduit des informations 

figurant au dossier administratif, que l’ensemble du  traitement médicamenteux requis en vue de soigner 

les pathologies de la requérante est disponible au Rwanda, de sorte que la première décision attaquée 

et le rapport sur lequel elle se fonde ne peuvent être considérés comme adéquatement motivés à cet 

égard. 

 

3.3 Partant, l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon 

laquelle « [l]e médecin fonctionnaire a valablement examiné la disponibilité des soins nécessaires à la 

requérante tels que mentionnés dans les certificats médicaux produits. […] Les sites internet sur 

lesquels se fonde également le médecin fonctionnaire et les recherches effectuées sur ces sites sont 

repris au dossier administratif en sorte que les griefs de la requérante quant à ce ne sont pas pertinents. 

En ce que la requérante soutient qu’elle se rend régulièrement en consultation chez le Dr. [D.], force est 

de constater que cet élément n’est aucunement étayé et ne ressort pas du dossier administratif. Il en va 

de même du suivi d’un traitement médicamenteux pour les troubles psychiques de la requérante, le Dr. 

[D.] ne renseignant pas dans son rapport du 15 décembre 2013 de nouveau traitement suite à l’arrêt du 

traitement renseigné dans le rapport du 13 mars 2013. Le médecin fonctionnaire a dès lors fait une 

analyse suffisante et adéquate de la disponibilité des soins au pays d’origine au regard des éléments du 

dossier », manque en fait et ne saurait dès lors énerver les constats qui précèdent.  

 

En particulier, le Conseil observe que le docteur [D.] mentionne, dans son certificat médical destiné au 

médecin conseil du Service Régularisations Humanitaires de la Direction Générale de l’Office des 

Etrangers, établi le 13 mars 2013, au point « C/Traitement actuel et date du début du traitement des 

affections mentionnées à la rubrique B : - Traitement médicamenteux/matériel médical : - Staurodorm -  

Bevit 3, Combivir, Presizta ». Si dans son rapport médical du 13 mars 2013, le docteur [D.] évoque 

l’arrêt du Sipralexa et du Trazolan, il précise également que « [la requérante] reçoit depuis lors du 

Staurodorm ». Le Conseil observe que le rapport médical du 15 décembre 2013 du docteur [D.]  ne vise 

pas le traitement médicamenteux actuel de la requérante. Enfin, le fonctionnaire médecin a également 

mentionné le Staurodorm en tant que traitement médicamenteux actif actuel de la requérante.  

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que la première branche du deuxième moyen, ainsi circonscrite, est 

fondée et suffit à l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements de cette première branche du deuxième moyen, ni ceux des autres branches du 

deuxième moyen, ni ceux des autres moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5 L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante, à savoir la seconde décision 

attaquée, constituant l’accessoire de la première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la même date, 

il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur les 

demandes de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, 

pris le 26 mars 2014, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


